Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 15, lignes 5 à 9 ;
SCGM-11, document 2, page 20, lignes 19 à 21.
Préambule : 
i)«  Le report du déséquilibre volumétrique sur l’année contractuelle suivante affectera, à la hausse ou à la baisse, le prix d’équilibrage d’un client qui ne livre pas uniformément . Toutefois, puisque le report est étalé sur 12 mois, visant une livraison uniforme pour la somme de la consommation prévue de la prochaine année et le déséquilibre volumétrique de l’année antérieure, l’impact sur le tarif  d’équilibrage devrait être amorti.»

ii) « Il est toutefois à noter que le client subira une variation tarifaire au 1er octobre de chaque année et cette variation sera dépendante de la fluctuation de son profil de consommation et de livraison des 12 derniers mois. »

Question :
32.1
Est-il exact de dire que ces deux « effets » s’additionnent ?  Expliciter votre réponse.

Réponse :

32.1
On peut effectivement affirmer que les effets se combinent, sans nécessairement s’additionner ou se compenser. Il s’agit de deux évènements qui viennent influencer le prix d’équilibrage.

Par exemple, prenons un client qui a un contrat de fourniture se renouvelant au 1er avril. Un déséquilibre volumétrique est observé, soit une déficience de livraison. Le report amènera alors une augmentation des VJC pour les mois d’avril à mai de l’année subséquente. D’autre part, supposons que, lors de l’évaluation du prix d’équilibrage au 1er octobre de cette même année, le client a amélioré son profil de consommation.

Pris individuellement, chaque évènement a un effet spécifique sur le prix d’équilibrage. L’amélioration du CU amènera une baisse du prix d’équilibrage. Par contre, le report du déséquilibre, correspondant pour cette période à une augmentation des livraisons en été, entraîne un effet négatif sur le prix. La combinaison de ces évènements dépendra de l’envergure de chacun des évènements.
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